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AMENDEMENTS AU PROJET SPORTIF 

Amendement N°1 

Retrait de la coupe territoriale en M20 masculin et féminin 

Amendement N°2 

Péréquations kilométriques pour les compétitions : 

• P16 Pré-National AURA masculin et  Nationale 3 AURA  féminine : 1ère phase sur les 24 
équipes et 2ème phase par niveau   

• P16 Excellence AURA, Honneur AURA masculines et Pré-Nationale féminine : pour 
l'ensemble des équipes de chaque niveau de jeu 

• de la seconde phase Excellence jeune M18, M16, M15 et M13 masculins et féminins 

Amendement N°3 

Appellation des championnats : 

Plus de 16 masculins : Pré-national AURA 
  Excellence AURA 
 Honneur AURA 

 1
ère

 Division AURA 
 2ème Division AURA 
 
Plus de 16 féminins :  Nationale 3 AURA 

 Pré-national AURA 
 1ère Division AURA 
 
Championnats jeunes: EXCELLENCE M18 (masc ou fém) ou M16 (masc ou fém) ou M15 ( masc 
ou fém) ou M13 (masc ou fém) AURA 
 1ère Division (+catégorie concernée) AURA 
 2ème Division (+catégorie concernée) AURA 
 3ème Division (+ catégorie concernée) AURA 

Amendement N°4  

Championnats jeunes M13, M15 et M18 masculins et féminins 

Permettre dans un premier temps, l’inscription d’un collectif en Excellence AURA pour toutes 
ces catégories.  Ces championnats se dérouleront en 2 phases. A l’issue de la première phase 
24 équipes masculines, 18 équipes féminines déterminées en fonction du classement obtenu 
seront maintenues à ce niveau. Les équipes non qualifiées intégreront le championnat de 1ère 
Division AURA dans leur catégorie en seconde phase. 

Proposer 3 niveaux de jeu en Division AURA jeune Masculines 
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Amendement N° 5  

Championnats M13 masculin et féminin 

Offrir un troisième temps d’inscription pour ces collectifs. 

Amendements N° 6 

Mode de classement lors de compétition en plusieurs poules.  

En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue de la compétition regroupant plusieurs 
poules et en l’absence de réglementation particulière à la compétition, ceux-ci seront 
départagés selon les procédures suivantes (dans l’ordre) : 

1) par le nombre des points à l’issue de la compétition, calculé au quotient si nécessaire 
(nombre de points divisé par le nombre de matches joués en cas de poule avec un ou 
plusieurs exempts), 

2) par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres, calculé au 
quotient si nécessaire (nombre de buts divisé par le nombre de matches joués en cas de 
poule avec un ou plusieurs exempts), 

3) par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres, calculé au 
quotient si nécessaire (nombre de buts marqués divisé par le nombre de matches joués 
en cas de poule avec un ou plusieurs exempts), 

4) par le plus grand nombre de licenciés(es) compétitifs(ives) à la date de l’assemblée 
générale fédérale, masculins ou féminins dans la catégorie d’âge concernée. 

 Ce règlement sera repris pour la détermination des classements de chaque rang. 

De nouvelles équipes pourront intégrer les championnats en deuxième phase au niveau le 
plus bas de chacune des catégories. 

Amendement N° 7 

Qualification pour les championnats M16 de la saison 2019-2020 : 

Secteur masculin: Les 4 premiers de la poule Haute M16 Elite AURA saison 2018-2019, les 3 
premiers des poules M15 Elite AURA saison 2018-2019 et 2 places sur dossier. Tout 
désistement sera remplacé par une demande faite sur dossier. Un club présent 2 fois parmi les 
qualifiés d’office ne pourra prétendre qu’à une seule place. La place vacante sera attribuée à 
un club supplémentaire ayant déposé un dossier. 

Secteur féminin: Les 4 premiers de la poule Haute M 16 Elite AURA saison 2018-2019, les 4 
premières des poules M15 Elite AURA saison 2018-2019 et 2 places sur dossier. Tout 
désistement sera remplacé par une demande faite sur dossier. Un club présent 2 fois parmi 
les qualifiés d’office ne pourra prétendre qu’à une seule place. La place vacante sera attribuée 
à un club supplémentaire ayant déposé un dossier. 
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Amendement N°8 

Schéma d’accession/relégation secteur féminin : voir tableau ci-joint 

Amendement N°9 

Championnats P16 masculins DIVISION AURA => Voir projet d’organisation ci-dessous. 

2 options pour 2018-2019 :  

Option 1 : Une seule division, championnat en une seule phase. Les équipes sont réparties en 
8 secteurs géographiques 

Option 2 : compétition en 2 phases 

Schéma d’accession/relégation secteur masculin 

Amendement N°10 

Règlements généraux sportifs AURA (voir en annexes) 

(avec ajouts éventuels des vœux de COC présentés par la Commission Statuts «& 
Réglementation)  

Amendements N°11 

Règlements particuliers des championnats territoriaux  (voir en annexes) 
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PROJET D’ORGANISATION DES COMPETITIONS DE 
DIVISION AURA P16 MASCULINS  SAISON 2018/2019 

Avec une prévision entre 180 et 200 équipes en division territoriale répartie en fonction de 
l’importance des 11 comités en un ou deux ou trois niveaux il est difficile d’établir une 
hiérarchie sportive équitable aussi la COC propose pour la saison de transition 2018/2019  
deux options comme schéma de compétition. 

OPTION 1 : Compétition 1ère Division  AURA en 1 seule phase 22 dates  

Les équipes sont réparties dans les 8 secteurs en 16 poules d’environ 12 équipes (2 poules par 
secteur) à l’issue des rencontres  dans chaque secteur le premier de chacune des deux poules 
joue la montée en honneur régional. 

Les huit rencontres d’accession se dérouleront le même jour sur 4 sites. 

En fonction du nombre de descentes d’HONNEUR AURA,  les 8 perdants des finales de secteur 
plus les meilleurs de chacune des 16 poules accéderont à la DIVISION 1 AURA pour la saison 
2019/2020 qui comprendra 80 équipes réparties en 8 poules de 10 équipes, les suivantes 
joueront en division 2 AURA. 

OPTION 2 : Compétition en 2 phases 20 dates (10 + 10) 

Phase 1 : Phase de brassage en poule de 5 ou 6 

A l’issue de cette phase et en fonction du nombre total d’équipes inscrites, pourront accéder 
en 1ère DIVISION AURA les 3 premières  équipes de chaque poule ou les 2 premières équipes 
de chaque poule ainsi qu’un certain nombre de meilleurs troisièmes  pour atteindre le nombre 
de 96 équipes . 

Phase 2 : Phase de niveau 

1ère Division  AURA : 96 équipes réparties en 16 poules de 6 équipes, deux poules sur chacun 
des 8 secteurs. 

 A l’issue de cette seconde phase le champion de chaque secteur (finale des premiers) accède 
en honneur régional. 

2ème Division  AURA : les autres équipes  seront réparties en poules de 5 ou 6 équipes. 

En 2019/2020, les relégués d’Honneur AURA, les 8 perdants des finales de secteur, joueront 
en 1ère DIVISION AURA. Les ayant-droits à ce niveau de jeu étant de 80 équipes (réparties en 
8 poules de 10 équipes), les places restantes seront attribuées aux meilleurs classés de 
l’ensemble des poules du championnat 1ère Division AURA saison 2018/2019. 

Quelques règles : 

OPTION 1 

Les équipes sont réparties dans les poules en fonction de leur situation géographique. 

Ne peuvent accéder en Honneur AURA ou en 1ère DIVISION  AURA pour la saison suivante 
qu’une seule équipe d’un même club. 
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Si un club se trouve en situation de faire accéder 2 équipes dans un même niveau la COC 
repêchera la meilleure équipe non qualifiée sur l’ensemble des 16 poules, les équipes seront 
départagées de la façon suivante (ration nombre de point sur nombre de matchs si encore 
égalité ratio GA sur nombre de match si encore égalité le plus grand nombre de licences hors 
évènementielles dans le club) 

Si un club se trouve en situation d’accéder, mais ne peut réglementairement pas accéder pour 
diverses raisons la commission sportive repêchera une équipe du niveau supérieur. 

OPTION 2 

Les équipes sont réparties dans les poules en fonction de leur situation géographique. 

Ne pourront accéder pour la seconde phase  de la 1 ère DIVISION AURA qu’une seule équipe 
d’un même club. Si un club se trouve dans la situation de posséder deux équipes la COC 
repêchera le meilleur troisième ou le ou les meilleurs quatrièmes non qualifiés. Les équipes 
seront départagées de la façon suivante (ration nombre de point sur nombre de matchs si 
encore égalité ratio GA sur nombre de matchs si encore égalité le plus grand nombre de 
licences hors évènementielles dans le club) 

 

AVANTAGES ET INCONVENIENTS DE CHAQUE OPTION 

Option 1 :  

AVANTAGES 

• Championnat en seule phase  
• Bonne lisibilité 

INCONVENIENTS  

• Grande différence de niveau de jeu au sein d’une même poule 
• Ne permets pas l’engagement tardif d’équipes  

Option 2 

AVANTAGES 

• Début de championnat plus tardif avec une première phase qui qualifie environ une 
équipe sur deux pour la première division de la seconde phase. 

• Deux phases équilibrées 10 dates chacune 
• Championnat plus homogène avec une seconde phase de niveau  
• Possibilité d’engagement ou de retrait d’équipe à l’issue de la première phase. 

INCONVENIENT 

• Championnat en deux phases 
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DIVISIONS AURA MASCULIN CHAMPIONNAT 2019/2020   

1ère DIVISION AURA : 8 poules de 10 équipes 

2ème Division AURA réparties dans 8 secteurs par zone géographique. La  formule de 
championnat sera fonction du nombre d’équipes. 

Le passage en poule de 10 au lieu de 12 augmente le nombre d’équipes en 2ème division AURA 
et  limite les déplacements, réduit le nombre de date ce qui laisse du temps pour l’organisation 
de coupes départementales et permet une meilleure gestion de la saison. 
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Schéma de compétitions Plus de 16 ans Masculins 

Accession relégation fin 2018/2019 Masculins 

 

2ème DIVISION AURA: voir schéma de compétition de Division AURA P 16 Masculin 
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Accession relégation fin 2018/2019 Masculins 

 

 

2ème DIVISION AURA: voir schéma de compétition de Division AURA P 16 Masculin 
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OPTION 1 - poule 10 D1
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OPTION 2 - poule 10 EN D1 
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2019-2020 Poule de 10 
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Schéma de compétitions Plus de 16 ans Féminines 

Accessions relégations fin 2018/2019 
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